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PROCÈS VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE JEUNES 

LUNDI 02 JUIN 2025 - PV N°26 
 
PRESENTS : Jean Marc LALET (Président) - Nathalie VAN HEGHE 
EXCUSES : Yves KASDAN - Thomas BIASOTTO, Jonathan VERMAST (pôle Foot à 11) 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale d’Appel 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par lettre 
recommandée ou courrier électronique à l’adresse ci-après : secretariat@dordogne-perigord.fff.fr, le droit 
d’examen étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 heures pour les matches de Coupes et Challenges. 
 

NOTIFICATION OFFICIELLE 
 
La Commission Sportive Jeunes s’est réunie pour entériner les classements à la suite de la dernière 
journée des championnats U15 et U17 suivants, ayant eu lieu le 31/05/2025 : 
 - U17 1ère Division 
 - U17 2ème Division 
 - U15 1ère Division 
 - U15 2ème Division 
 - U15 3ème Division 
 
La commission valide les équipes qualifiées pour les finales des championnats qui auront lieu le samedi 
14 juin 2025 au Stade Planèze de Neuvic : 
U17 1ère Division : 
ES BOULAZAC (1er de la Poule A) 
AS CHAMPCEVINEL (1er de la Poule B) 
 
U17 2ème Division : 
Ent. ATUR/RAZAC/USAB (1er de la Poule A au Goal Average Particulier) 
PRIGONRIEUX FC (1er de la Poule B) 
 
U15 1ère Division : 
FC BASSIMILHACOIS (1er de la Poule A) 
FC SARLAT MARCILLAC (1er de la Poule B) 
 
U15 2ème Division : 
COTEAUX-PECHARMANT (1er de la Poule A) 
ALLIANCE FCLB (1er de la Poule B) 
 
U15 3ème Division : 
Cette division ne comportant qu’une poule unique, l’Ent. USCM/COURSAC/RAZAC/USAB terminant 1er 
de la poule est automatiquement le vainqueur du Championnat de Dordogne U15 3ème Division, et 
sera invité lors des finales pour recevoir le trophée du champion. 
 
Les Clubs vont être informés par voie électronique de l’organisation (horaires, terrain et logistique). 
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